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EXTRAIT du compte-rendu de la réunion du conseil municipal 

du jeudi 24 octobre 2019 

Convocation du 19/10/2019 

 

Présents : Jean-Noël BLANC, Sonia BRETON, Claire DANJEAN, Georges GOULY, Claude GRENIER, Gérard JANODET, Colette LOMBARD, Christian 

MOREL, Guy MOREL, Georges PUTHET, René PUTIN, Pierre VIALAIT  

Excusées : Marie GERMAIN, Apolline PHILIPPON 

 

 

 

 

 

Sous la présidence de Georges GOULY, maire 

 

 

 

 

Après lecture, le compte-rendu de la séance précédente du jeudi 26 septembre 2019 est approuvé à 

l’unanimité. 

 

 

Installations classées pour la protection de l’environnement - BIO ENERGIE BRESSANE à CONDAL -  

Dossier soumis à enquête publique du 1er au 31 octobre 2019 en mairie de CONDAL (71). 

 

Pour répondre à sa demande, l’assemblée accueille Madame Valérie PONCIN, domiciliée 653 route de la 

Baisse, et adhérente à l’Association de Défense de l’Environnement Bressan (ADEB 71) pour la présentation du 

projet de construction d’une usine de méthanisation sur la commune voisine de CONDAL. 

 

L’avis de la commune est sollicité en parallèle de l’enquête publique puisqu’elle est située dans le rayon d’un 

kilomètre autour du projet d’implantation et/ou concernée par le plan d’épandage. L’avis doit être exprimé 

avant le 15 novembre au plus tard pour être pris en compte.  

Après discussion, il est convenu que l’avis de la commune portera sur la notion de bruits continus de l’usine 

puisqu’elle fonctionnera 24h/24h, sur le transport des matières sur les voies communales et les possibles 

dégradations de celles-ci, les odeurs émises, la gestion des eaux environnantes. Des interrogations sont 

également émises concernant l’épandage des digestats et son impact environnemental sur la flore et la faune 

et particulièrement la proximité des cours d’eau. 

 

Les maires de BEAUPONT et DOMSURE rencontreront le maire de Condal sur ce dossier le 5/11 prochain. 

 

Urbanisme – Elaboration du Plan Local d’Urbanisme - 

 

Enquête publique conjointe : Elaboration du PLU et abrogation de la carte communale de la commune de 

BEAUPONT 

 

Désignation d’un commissaire-enquêteur par le Tribunal Administratif de LYON : M. FARJOT.  

 

Par arrêté municipal du 18/10/2019, le Maire a précisé les dispositions suivantes :  

• L’enquête publique se déroulera du jeudi 14/11 au samedi 14/12/2019 inclus 

• Dossier consultable aux jours et heures d’ouverture de la mairie : Lundi, Jeudi, Vendredi, Samedi de 9 à 12 h 

• Dossier également consultable sur le site internet de la commune : https://www.beaupont.fr 

• Permanences du commissaire-enquêteur : 

o Jeudi 14 novembre de 9 à 12 h 

o Mercredi 20 novembre de 9 à 12h 

o Vendredi 29 novembre de 15 à 18h 

o Vendredi 13 décembre de 15 à 18h 

o Samedi 14 décembre de 9 à 12h                                                                                
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• Les observations pourront être annotées sur le registre d’enquête publique ouvert à cet effet ou par voie 

électronique à l’adresse spécialement créée à cet effet : enquetepubliqueplu@beaupont.fr 

• Mesures de publicité : 

▪ Affiche : avis d’enquête publique affiché aux portes de la mairie le 24/10 jusqu’à la fin 

de l’enquête 

▪ Arrêté municipal du 18/10/2019 affiché aux portes de la mairie le 22/10 jusqu’à la fin 

de l’enquête 

▪ Annonces légales dans les journaux la Voix de l’Ain et le Progrès de l’Ain : 

✓ Parution le vendredi 25/10, soit 15 jours avant le début de l’enquête 

✓ Parution le vendredi 15/11, soit dans les 8 jours du début de l’enquête 

 

Suite à l’enquête publique, le commissaire-enquêteur a 30 jours pour rendre son rapport et ses conclusions 

motivées.  

 

CA3B - Schéma d’assainissement –  

Réseaux absents sur le plan de zonage d’assainissement présenté par NALDEO : Guy MOREL, Georges PUTHET 

et Jean-Luc BOUVARD ont dressé l’état des lieux. 

 

Repérage d’eaux parasites dans le réseau : l’entreprise a effectué des investigations par coloration d’eau 

et/ou fumigènes le mardi 15/10. Quelques anomalies ont été détectées. 

 

Projet d’extension de la caserne des pompiers – 

 

Appel d’offres : Consultation restreinte lancée sur la plateforme dématérialisée des marchés publics de la 

VOIX DE L’AIN le 4/10/2019. 

Fin de la consultation : vendredi 25/10 à 12 heures 

Ouverture des plis : vendredi 25/10 à 14 heures 

 

Aides financières complémentaires sur le projet – 

Conseil départemental : Pas de subvention départementale.  

Région : Délibération DEL20191024001 

Subvention de la Région dans le cadre du Plan ruralité/bonus ruralité pour un montant de 10 000 €. 

L’Assemblée sollicite cette aide régionale. 

 

AIN HABITAT – Construction de 10 pavillonnaires 

Guy MOREL dresse l’état des lieux d’avancement des constructions. 

L’entreprise BOURDON, maçonnerie, est en phase de terminer ses travaux. Enlèvement de la grue fin octobre. 

L’entreprise FONTENAT débutera fin octobre-début novembre : réseaux EU/EV/EP 

Tranchées et raccordement réseau eau potable par SOGEDO : début novembre 

Début janvier 2020, les maçons débuteront la construction des 2 derniers pavillons (les plus à l’Est du site). 

Disponibles à la location : mai/juin 2020 

 

Garantie d’emprunt auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations – Délibération DEL20191024002 

VU la délibération du 1er mars 2018 par laquelle la commune a donné son accord de principe de garantie 

financière à AIN HABITAT pour l’opération de construction de 10 pavillons à BEAUPONT. 

Le Maire rappelle également que ces garanties sont réparties entre la commune et le conseil départemental 

suivant le potentiel fiscal de chaque commune, la part de l’emprunt à garantir par le CD étant le complément 

de la participation communale.  

Garantie de la commune à hauteur de 30 % 

 

VU le prêt N° 101701 signé le 10/10/2019 (Ain Habitat) et le 22/10 (CDC) pour un montant total de 

1 409 800 € répartis en 6 lignes du prêt :  

PLAI : 40 ans, 370 000 € - Indexation sur le Livret A 

PLAI foncier : 50 ans, 133 002 € - Indexation sur le Livret A 

PLUS : 40 ans, 560 000 € - Indexation sur le Livret A 
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PLUS foncier : 50 ans, 226 798 € - Indexation sur le Livret A 

PHB 2.0 tranche 2018 : 40 ans, 50 000 € - Taux fixe pendant 20 ans puis indexation sur le Livret A  

Prêt Booster taux fixe – soutien à la production : 40 ans, 70 000 € - Taux fixe pendant 20 ans puis indexation sur le 

Livret A 

 

Le conseil municipal accorde sa garantie à hauteur de 30 % pour le remboursement du prêt précité.  

 

AGGLO CA3B – Approbation du rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges transférées 2019 – 

Délibération DEL20191024003 

Le Maire expose que la commission locale d’évaluation des charges transférées (CLECT) qui est chargée 

d’évaluer les conséquences financières des transferts de compétence entre les EPCI et leurs communes 

membres s’est réunie le 24/9/2019 pour fixer les attributions de compensation (AC) allouées à chaque 

commune adhérente à CA3B. 

 

Pour la commune de BEAUPONT : 104 368.85 € détaillées comme suit 

AC 2018 :    111 440.17 € 

Charges transférées SDIS :    10 782.32 € - (contingent incendie et vétérance) 

Fonds Solidarité :                   3 711.00 € + 

 

Après discussion, le conseil municipal adopte le rapport de la CLECT. Le conseil communautaire du 

9/12/2019 fixera le montant des AC définitives 2019. 

 

SEMCODA – Approbation du rapport de l’Assemblée Spéciale des Communes actionnaires – Exercice 2018 –  

Délibération DEL20191024004 

LE MAIRE PRESENTE le rapport de gestion 2018 établi par la Société d’Economie Mixte de Construction du 

Département de l’Ain.  

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX BRESSE SURAN REVERMONT –  

Ce nouveau syndicat est formé par fusion au 1er janvier 2019 des syndicats Ain Suran Revermont, Bresse 

Revermont, Moyenne REYSSOUZE ET Saint Amour Coligny. 

 

Approbation du rapport sur le prix et la qualité du service eau potable 2018 du syndicat d’eau BRESSE 

REVERMONT dissous au 31/12/2018 – DELIBERATION DEL20191024005 

Chaque commune doit délibérer uniquement sur le rapport du syndicat dont elle dépendait en 2018. Après 

présentation par le Maire, le conseil municipal approuve celui-ci. 

 

PROTECTION DES DONNEES - Règlement général sur la protection des données (RGPD) 

Le maire relate la rencontre du 21/10 avec Dimitri MEUNIER, avocat à LYON missionné par CA3B pour le 

recueil de l’ensemble des traitements où figurent des données personnelles.  

 

BATIMENTS COMMUNAUX – Accessibilité de la bibliothèque –  

Le maire relate la rencontre annuelle de suivi du 3/10 avec le Conseil Départemental de l’AIN/Direction de la 

Lecture Publique à laquelle participaient Jacqueline MOREL et Eveline PAUGET, membres de la bibliothèque. 

 

Recomposition des conseils communautaires l’année précédant le renouvellement général des conseils 

municipaux – 

Le Maire donne lecture de l’arrêté préfectoral du 27/09/2019 constatant la composition du conseil de la 

communauté d’agglomération du Bassin de Bourg-en-Bresse. A compter du prochain renouvellement général 

des conseils municipaux de mars 2020, le conseil de communauté d’agglomération du Bassin de Bourg en 

Bresse comptera 115 sièges répartis entre les communes membres (BEAUPONT : 1 siège). 

 

Finances publiques – motion contre le projet de destruction du réseau des centres des finances publiques et 

trésoreries du département de l’Ain – Délibération DEL20191025006 
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Le Maire donne lecture du courrier de l’intersyndicale des finances publiques aux élus de l’Ain. Après 

échanges, l’Assemblée décide de soutenir cette motion par 12 voix pour, 1 abstention, 1 voix contre. 

 

Comité de fleurissement : La commune a été classée 8ème au concours des villes et villages fleuris du 

département de l’Ain. L’équipe de bénévoles s’interroge sur cette chute de 5 points et a rédigé un courrier à 

la Présidente départementale pour en connaître les raisons. 

 

CA3B – Etude filière bois 

Jean-Noël BLANC relate la réunion du 18/10 à Montrevel en Bresse.  

Dans le cadre du schéma stratégique filière bois du projet de territoire de la Communauté d’Agglomération 

du bassin de Bourg-en-Bresse, une étude de structuration d’une filière locale de bois énergie a été lancée. 

Financée par l’ADEME, le Conseil Départemental de l’Ain et la CA3B, elle est réalisée par ALEC 01. Son but : 

établir un état des lieux des consommations des chaufferies collectives et des circuits 

d’approvisionnements actuels et élaborer des scenarii et préconisations pour la mise en place d’une filière 

locale. 

  

Réunions, cérémonies : 

 

Conseil d’école : jeudi 7 novembre à 20h, salle du conseil municipal à BEAUPONT. 

 

SIEA : prochaine réunion reportée au 29 novembre. 

 

Collège du Grand Cèdre à Coligny : Remise de diplômes à 8 élèves de la commune vendredi 15/11 à 19h30  

 

Commémoration de l’armistice 1918 – Cérémonies du 11 novembre : 

. à 9 h à DOMSURE 

. à 10 h à BEAUPONT 

. à 10 h 45 à PIRAJOUX  

 Suivra la remise des dictionnaires aux élèves de CM1 et 1 CM2 à la salle Clair Matin à Pirajoux. 

 

ADMR : invitation à la journée portes ouvertes de la micro-crèche ADMR à Varennes Saint Sauveur (71) 

jeudi 31/10 de 10h à 18h – Ouverture le 4/11/2019 à Espace René Beaumont, 420 route de la Réal. 

 

Crédit Agricole Centre Est : rencontre des maires du secteur à l’agence de Montrevel en Bresse mardi 

19/11 à partir de 18h30. 

 

Commémoration de la fête de l’Europe en mai 2020/70 ans du discours de Robert Schuman / Foyer Saint 

Joseph - 

Le Maire relate sa rencontre en mairie de ce jour avec M. Claude MARQUIS, secrétaire de l’association 

« Maison de l’Europe et des Européens de l’Ain ». Leur souhait : plusieurs manifestations sur une semaine, 

ou les 8/9/10 mai 2020 – commémoration, conférences, randonnées, … 

 

 

 

Prochaine réunion du conseil municipal le jeudi 28 novembre 2019 à 20 heures. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 23 heures. 

 

 

 

 

 


